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Edito Réalisations

Jean-Claude Boury
Le Maire

Cet espace, inauguré le 24 juin en présence de tous les 
organismes financeurs est un lieu de convivialité, à la 
disposition des habitants de Briantes. 

Il se compose d'un espace d'activité au rez de chaussée et 
d'un espace de lecture au niveau de la mezzanine.

Il est mis à disposition à titre gracieux pour toute activité 
ouverte à tous.

Tout porteur d'initiative d'animation est le bienvenue, 
sachant que le lieu n'est pas privatisable.

Pour rappel, le financement de cette opération a été réalisée 
avec 61% de subventions (Etat, Région,Département et 
CARSAT) et 39% de fonds propres.

Nous souhaitons faire appel aux habitants  pour 
donner un nom à cet espace. Vous pouvez envoyer 
vos suggestions par mail à la Mairie de Briantes. Les 
propositions seront examinées par le conseil.

Retrouvez les activités d'ors et déjà proposées en page 7.

Espace intergénérationnelOn garde le cap

Espace kiné

       Chers(es) amis(es) de Briantes,

En route pour 2023 !

Le poète Lamartine voyait la nature comme « l’impassible 
théâtre que ne peut remuer le pied de ses acteurs ».

Et pourtant chaque année s’égrène au rythme des 
évènements plus ou moins heureux. L’année 2022 a obéi au 
même rituel alternant la rassurante maîtrise de l’épidémie 
de covid-19 grâce à une meilleure immunité collective 
renforcée avec les inquiétudes liées à la guerre en Ukraine 
au cœur de l’Europe et avec des conséquences nouvelles 
pour chacun de nous et pour la collectivité.

Malgré tout nous avons pu conduire les grandes lignes 
de notre programmation prévisionnelle de l’année. 
L’inauguration le 24 juin a consacré la livraison par les 
entreprises de l’espace intergénérationnel. Ce fut une belle 
soirée à laquelle bon nombre d’élus locaux, de partenaires 
et les représentants des financeurs se sont associés pour 
témoigner de la réussite du projet.

Alors que la réhabilitation de l’ensemble du 7 rue du château 
procède d’une politique de valorisation du patrimoine, 
le réaménagement de l’immeuble du 22 rue du château 
a, quant à lui, pour objectif d’augmenter les ressources 
financières de la commune avec la location d’un local 
professionnel et de 4 studios meublés. 
Notre stratégie est claire : faire de Briantes une 
commune attractive à la proximité de la Châtre tout 
en conjuguant bien vivre et respect du patrimoine en 
valorisant les activités du tertiaire et l’artisanat.

Un atout fort de notre collectivité c’est bien évidemment 
d’avoir encore une école intégrée dans le RPI des communes 

de Montgivray, Lacs et Briantes. Très vigilant sur le nombre 
d’élèves inscrits sur le RPI Montbrilacs, des négociations 
argumentées ont lieu chaque année avec les représentants 
de l’Education Nationale.

Beaucoup de mes interlocuteurs, extérieurs à la commune, 
me disent souvent que « ça bouge à Briantes », et c’est 
vrai ! Et à ce stade je me dois de remercier tous les acteurs 
associatifs et individuels qui se sont impliqués tout au long 
de l’année pour que les fêtes soient réussies (fête du pain, 
foulées de Briantes, festival de musique latino…).
Un grand merci aussi à ceux qui, par leurs initiatives, ont 
su créer des activités qui rassemblent autour d’un projet 
culturel ou de partage : chorale, atelier de décoration, jeux 
de société, club de marche, Armanuelle.

 De nouveaux habitants se sont rapidement impliqués dans 
la vie locale et nous les en remercions, tout en lançant un 
appel aux jeunes générations pour venir renforcer le tissu 
associatif et de faire que vivre à Briantes soit un art de vivre.
Je dois bien sûr souligner la disponibilité et la qualité de 
travail des employés de notre collectivité territoriale car ils 
remplissent leurs tâches avec l’engagement du service au 
public.

Je sais pouvoir également compter sur le dynamisme et 
l’engagement de l’équipe de tous les conseillers municipaux.

Forts de ces constats, nous pouvons regarder  l’avenir  avec 
confiance. De nouveaux projets seront à porter et nous les 
accompagnerons avec le même souci de vous servir. 

Chers(es) amis(es), les membres du conseil municipal se 
joignent à moi pour vous adresser nos meilleurs vœux de 
bonne santé et de bonne année pour 2023 !

L'espace Kiné prépare son ouverture prévue pour février/
mars. 

Ce projet s'inscrit dans le cadre de l'extension du cabinet 
de Justine Vossot et pourra accueillir 2 Kinésithérapeutes au 
rez de chaussée et 4 studios meublés à l'étage destinés à 
des locations moyennes et longues durées.

Le but de cet investissement est de renforcer les ressources 
financières de la commune, par la perception de loyers, ainsi 
que de développer l'activité économique et médicale avec 
la possible installation d'un deuxième kinésithérapeute. 

L’acquisition du 22 rue du Château est en cohérence avec 
la propriété par la commune de la découpe briantaise et 
des terrains y attenant . L'ensemble constitue une réserve 
foncière de valeur pour de futurs projets de la collectivité.

Pour rappel, le financement de cette opération a été réalisée 
avec 48% de subventions (Etat et Département) et 52% de 
fonds propres (ce pourcentage ne prend pas en compte la 
récupération de la TVA sur les travaux) . 
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Budget prévisionnel 2022 Recensement
Fonctionnement En 2023 on se compte

Investissements

Cette année, Briantes réalise le recensement de sa 
population pour mieux connaître son évolution, ses 
besoins et ainsi développer de petits et grands pro-
jets pour y répondre. L’ensemble des logements et 
des habitants seront recensés à partir du 19 janvier. 

Comment ça se passe ?

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, 
un agent recenseur, recruté par la commune, vous four-
nira une notice d’information soit dans votre boîte aux 
lettres soit en mains propres. Suivez simplement les ins-
tructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser. 
Ce document est indispensable, gardez-le précieusement.

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus ra-
pide pour vous, et également plus économique 
pour la commune. Moins de formulaires imprimés 
est aussi plus responsable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis par l’agent recenseur.

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 19 janvier ?
Contactez la commune :       .

Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population permet de savoir com-
bien de personnes vivent en France et d’établir la popula-
tion officielle de chaque commune. Le recensement fournit 

également des statistiques sur la population : âge, pro-
fession, moyens de transport utilisés, et les logements…       

"Le recensement de la population, c'est utile pour les 
communes ! Le budget de votre commune dépend 
du nombre de ses habitants et de sa composition." 

Les résultats du recensement sont essentiels. 
Ils permettent de :

1. Déterminer la participation de l’État au budget 
de notre commune : plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! Répondre au recensement, 
c’est donc permettre à la commune de disposer des res-
sources financières nécessaires à son fonctionnement.
2. Définir le nombre d’élus au conseil munici-
pal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies… 
3. Identifier les besoins en termes d’équipements 
publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, 
structures sportives, etc.), de commerces, de logements…

Pour toute information concernant le recensement 
dans notre commune, veuillez contacter la mairie :
02 54 48 09 06

Pour en savoir plus sur le recensement de la popula-
tion, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr  
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Recettes de fonctionnement 2022
613 710 €

70-Produits de service

73-Impôts et taxes

74-Dotations particulières

75-Autres produits de
gestion courante

76-77 Produits
exceptionnels

002-résultat antérieur

6%

24%

35%

15%

1%

19%

Dépenses de fonctionnement 2022
613 710 €

022- Dépenses imprévues

011- Opérations réelles
Charges à caractère général

012- Opérations réelles
Charges de personnel

65- Autres charges de
gestion courante
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17%

56%

0%

13% 9%

Recettes d'investissement 2022
879 975 €

10-FC TVA et taxe
d'aménagement
10- Excédent de
fonctionnement
13-Subventions (DETR-FAR-
Région et autres)
27-Prêts

021-virement de la section de
fonctionnement
R001- Solde d'éxécution
positif reporté

6%

0%

2%7%
6%

74%

5%

Dépenses d'investissement 2022
879 975 €

16-Emprunts

20-Frais d'études

21-Travaux sur bâtiments
publics

21-Travaux sur voiries

21-Matériels et installations
générales

23-Constructions (espace
intergénérationnel et maison
22 rue du chateau)
020- Dépenses d'imprévues

Mme Sylvie PINON

Mme Jeanne-Francoise 
LE GARGASSON
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Ordures ménagères Évènements
Dans point-propre il y a propre... 2022 en images

La vie de l'espace intergénérationnel :

Sécurité

Back dans les bacs

Infos

Chaque semaine, notre agent municipal récupère des 
ordures, sacs de recyclables ou autres détritus au point 
de recyclage. Cette situation qui tend à s’aggraver n'est 
agréable ni pour les utilisateurs, ni pour notre agent 
municipal, ni pour la municipalité qui préfèrerait qu'il fasse 
d'autres travaux à la place. 
Nous savons que ces dépôts sauvages sont l’œuvre de 
quelques-uns qui ne lirons probablement pas ces lignes, 
mais nous devons rappeler que :
- Les sacs de recyclables jaunes sont enlevés uniquement 
par les tournées bihebdomadaires.  
- Seuls le verre et le papier peuvent être déposés au point 
propre.

Suite à l'application locale de la R437 Caisse nationale 
de l'assurance maladie des travailleurs salariés, dans le 
but de garantir la sécurité des usagé et des agents, les 
marches arrières des camions de collectes sont à prescrire. 

Cela concerne environ 350  
marches arrières sur la Com-
munauté de Commune. 

Également les collectes bilaté-
rales (traversées des voies pour 
la collecte des bacs) ont été 
supprimées.

La Chorale "Musica Briantes" 
Chorale ouverte à tous les premiers samedis de chaque 
mois.

Atelier Décoration (photo de droite)
Prochain atelier le 28 janvier.

Jeux de société 
Les mercredis à 14H30. Mercredi 11 et 25 janvier, 8 et 22 
février, 8 et 22 mars, 5 et 19 avril, 3 et 24 mai, 7 et 21 juin.

Rappel : ramassage le mercredi, une fois les sacs jaunes, une fois la poubelle bordeaux.
Sortir les ordures LA VEILLE (mardi soir).

Club de marche 
Pour découvrir les paysages et les chemins autour de 
Briantes un club de marche s'est constitué et regroupe 
déjà de nombreux participants. Rendez-vous tous les 
mardis matins. 

Pour plus d'information, rendez-vous sur :
https://serviceenvironnement.wixsite.com/tritou

Si la situation ne s'améliore pas, nous seront contraints à 
regret de mettre en place une caméra de surveillance qui 
représente un coût pour la municipalité et une perte de 
liberté individuelle. 

Fête du pain - 3 juillet Inauguration de la rue Mignaton - 
27 mai

Foulées de Briantes - 14 juillet

Repas des aînés - 11 décembreFiesta en Briantes - 27 aout Spectacle et goûter des enfants - 
17 décembre
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Dans le but de limiter la consommation 
électrique les horaires d'éclairage de 
Briantes ont été réduits.
Suite à une décision du conseil 
municipal qui s'est réuni le lundi 26 
septembre 2022, il a été acté de  fixer 

les horaires d'éclairage public de Briantes comme suit.

Le matin éclairage à partir de 07h00 jusqu'au jour.
Le soir allumage dès la tombée de la nuit et extinction 
à 21 heures.
Ces dispositions sont appliquées depuis du 03 octobre 
2022.

En cette fin d'année 2022 beaucoup 
de municipalités font face à une 
explosion de leurs facture électrique 
et gaz. 
Aussi nous tenons à vous rassurer, 
la municipalité faisant moins de 

mille habitants, nous bénéficions du tarif réglementé 
pour l’électricité, comme les particuliers. Il n'y a donc pas 
de forte hausse de la facture de la commune. Cependant, 
dans un but de responsabilité écologique citoyen et 
économique, nous maintenons nos efforts pour limiter 
notre consommation d'énergie. Nous travaillons d'ailleurs 
à l'étude de la rénovation thermique de l'école pour 2024.

PLUIActualité
Agriculture

Energie

Etat civil
Décès: 
ALICHON Guy Bernard 02/09/2022
CHARBONNIER Monique, Annie, Georgette, 
veuve CAILLAUD 21/07/2022
JOLY Monique, Suzanne veuve LORY 31/03/2022
MOURÉ Henri, Julien 18/11/2022
PETITPEZ Jeannine veuve WAGENER 24/04/2022
PHILIPPON Pierre, Marcel 22/05/2022
UNCINO Joëlle, Andrée, Louise 23/12/2022

Naissances: 
ALAPETITE Capucine, Marie née le 14/04/2022
PINET Augustin, Maé né le 25/09/2022
COUTANT Maëlys, Bernardette, Patricia née le 30/11/2022

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Com-
munes La Châtre Sainte Sévère a prescrit l’élaboration de 
son 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) par délibé-
ration le 11 décembre 2015.

Le PLUI est le principal document de planification de l'ur-
banisme au niveau intercommunal. Il a vocation à rempla-
cer 
l’ensemble des documents d’urbanisme existant au niveau 
de chacune des communes de la Communauté de 
Communes (PLU ou Cartes communales).

C'est un projet global d'aménagement du territoire des 
communes dans un souci de respect du développement 
durable dans le cadre du projet d'aménagement et de dé-

veloppement durable (PADD), tout en respectant les poli-
tiques d'urbanisme, d'habitat et de déplacements urbains.

Le plan d'aménagement et de développement durables 
(PADD) est un document politique exprimant les objectifs 
et 
projets de la collectivité en matière de développement 
économique et social, d'environnement et d'urbanisme à 
l'horizon de 10 à 20 ans.

Il répond au principe de développement durable qui ins-
crit le PLUI dans des objectifs plus lointains que sa propre 
durée ; le développement durable est défini comme « un 
développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de 
répondre aux leurs ».

Le PADD proposé s’articule autour de quatre axes qui se décomposent chacun en différentes actions :

Axe 1 : Assurer la protection des milieux naturels, 
mettre en valeur les paysages, soutenir l’agriculture 
et la  transition écologique.

Axe 2 : Permettre l’accueil d’une population dans de 
bonnes conditions en modérant la consommation 
d’espace.

Axe 3 : Contrôler le développement économique, 
l’équilibre commercial et l’offre de services.

Axe 4 : Construire dans le respect du cadre urbain 
et architectural, du patrimoine, tout en permettant 
l’adaptation aux enjeux contemporains.

Profitons de cette nouvelle année pour vous présenter, 
la vie agricole de notre commune.

Sur le territoire de la commune exerce une dizaine 
d’exploitants à titre principal ou double actif, l’élevage de 

bovin viande est la principale activité, quelques éleveurs de 
moutons, quelques éleveurs de volailles, un producteur de 
porcs et des apiculteurs.

 Les exploitations sont de types polycultures élevage, avec 
une surface importante de prairies naturelles entretenues 
par leurs animaux. La plupart des exploitations sont 
engagées dans des mesures agroenvironnementales 
pour maintenir la biodiversité (agriculture biologique, 
engagement de prairies fleuries, haies, zéro fertilisation…).
 Certains exploitants se sont réunis pour acquérir et utiliser 
du matériel au sein de ce que l’on appelle une Coopérative 
d’Utilisation de Matériels Agricoles (moissonneuse batteuse, 
semoir, épandeur de fumier...).

Tous les exploitants ont à cœur de maintenir et d’entretenir 
notre merveilleux bocage agricole du Boischaut Sud. Et 
même de vous recevoir pour vous expliquer et vous montrer 
leurs pratiques. 
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L'écoleL'école
Nouvelle cantinière

Nouvel agent technique

Au cœur du RPI Montbrilacs
A la rentrée, en septembre 2022, nous comptons deux classes, une classe de CE1 avec 17 élèves et une classe de CE2 avec 
18 élèves. Nous avons accueilli deux nouvelles personnes, Catherine et Angélique pour la cantine et le ménage de notre 
école.

La culture tient toujours une part importante dans les apprentissages. Une artiste est intervenue à l’école autour des 
percussions corporelles et des boucles vocales. Nous sommes allés voir le spectacle « Le retour du printemps » au Magny.

Au théâtre Maurice Sand, nous avons vu le spectacle « L’éveillée » et le film « Kérity, la maison des contes ». 
A la MJCS de la Châtre, nous avons assisté à notre premier ciné- concert intitulé « La montagne magique », spectacle 
mêlant la musique avec des instruments ou des objets, les images avec un film évoquant l’écologie et l’impact des êtres 
humains sur la nature.

L’ensemble des classes du RPI Montbrilacs a participé à la journée « Nettoyons la nature » le 22 septembre à Montgivray. 
Nous avons parcouru environ 8 kilomètres et ramassé les déchets tout au long de notre trajet.

Nous n’oublions pas l’activité physique et sportive. Nous avons participé à une rencontre d’endurance, avec des ateliers 
sportifs et un atelier d’expression sur la fraternité à Montgivray le 25 novembre.

Suite au départ en retraite de Corine Fradet en fin d'année 
scolaire 2022, la commune a dû choisir entre recruter une 
nouvelle cantinière et continuer à préparer à manger pour 
les enfants ou faire appel aux services d'une chaine de 
livraison de repas.

La commission cantine a fait le choix de recruter une 
nouvelle cantinière dans la mesure du possible, car les 
délais étaient assez courts. 

Nous avons eu le plaisir de recevoir plusieurs candidatures 
pour le poste dont notamment celle de Catherine Gabillat 
qui est devenue en septembre notre nouvelle cantinière.

Catherine Gabillat, cantinière expérimentée,  porte un soin 
particulier à l'élaboration de menus respectant l'équilibre 
alimentaire. De plus les viandes proviennent de la Découpe 
briantaise lorsque c'est possible, sinon de fournisseurs 
locaux.
Tout ce qui peut être "fait maison" est préparé sur place : 
viandes en sauce, potages, quiches, desserts... Dans la limite 
des normes imposées.

Catherine Gabillat s'occupe de l'élaboration des menus, 
de la préparation des repas, du service, du nettoyage de 
la cuisine et des classes ainsi que des commandes et des 
courses.

Suite au départ de Tiphanie Alapetite en juin, nous avons 
recruté Angélique Sauzet dans le cadre d'un contrat de 24 
heures hebdomadaires. 

Ses principales missions :
- Aider au service des repas pendant les heures de cantine.
- Assurer le ménage et l'entretien des locaux communaux 
et plus particulièrement de l'espace intergénérationnel, de 
l'église et de la chapelle de Vaudouan et l'école.
- En complément de Véronique Cypres, assurer l'état des 
lieux et la remise de clés de la salle polyvalente pour les 
locations du Week-End.

Nous leur souhaitons à toutes les deux , la bienvenue dans notre belle commune et une 
bonne intégration au sein de l'équipe communale.
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Salle des fêtes: 
1/2 journée :
Associations de Briantes :  gratuit
Habitants de Briantes : 50€
Associations hors commune : 50€
Personnes hors commune: 100€

Week-End (du vendredi au lundi) :
Associations de Briantes :  gratuit
Habitants de Briantes : 120€
Associations hors commune : 100€
Personnes hors commune: 200€

Studios
20 m2 meublé (avec vaisselle) :
350€/mois charges comprises

Espace socio-culturel: 
1/2 journée :
Associations de Briantes :  gratuit
Associations hors commune : 50€

1 journée : 
Associations de Briantes :  gratuit
Associations hors commune : 80€

Coworking 1/2 journée :
5€/ personne

Coworking 1 journée : 
10€/personne

Location de salles

Mairie de Briantes 
4 place Jean Moulin 36400 Briantes

Horaires: 
Lundi, mardi, jeudi:  8H30-12h30 et 13h30-17H30

Mercredi : 9h00 – 12h30 
Vendredi: 8h30-12h30 13h30-17h

 02 54 48 09 06
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